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Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 604-2007, 1er août 2007
Loi sur les collèges d’enseignement général et
professionnel
(L.R.Q., c. C-29)

Régime des études collégiales
— Modifications

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
sur le régime des études collégiales

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 18 de la Loi sur
les collèges d’enseignement général et professionnel
(L.R.Q., c. C-29), le gouvernement établit, par règlement,
le régime des études collégiales ;

ATTENDU QUE le gouvernement, par le décret
numéro 1006-93 du 14 juillet 1993, a édicté le Règle-
ment sur le régime des études collégiales ;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier le Règlement sur
le régime des études collégiales ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 18 de la Loi sur
les collèges d’enseignement général et professionnel,
tout projet de règlement visé par cet article est soumis à
l’examen du Conseil supérieur de l’éducation ;

ATTENDU QU’un projet du règlement en annexe au
présent décret a été soumis au Conseil supérieur de
l’éducation et que celui-ci a émis son avis ;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un projet
du règlement en annexe au présent décret a été publié à
la Partie 2 de la Gazette officielle du Québec du 20 juin
2007, avec avis qu’il pourrait être édicté par le gouver-
nement à l’expiration d’un délai de 21 jours à compter
de sa publication ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 18 de cette loi, un
règlement peut entrer en vigueur dès la date de sa publi-
cation à la Gazette officielle du Québec lorsque l’auto-
rité qui l’édicte est d’avis que l’urgence de la situation
l’impose ;

ATTENDU QUE, de l’avis du gouvernement, l’urgence
due aux circonstances suivantes justifie une telle entrée
en vigueur :

— Les modifications apportées au Règlement sur le
régime des études collégiales par le règlement en annexe
au présent décret doivent s’appliquer à compter de
l’année scolaire 2007-2008 ;

— Certains étudiants qui ont obtenu la sanction de
leurs études secondaires à la fin de l’année scolaire
2006-2007 ne peuvent poursuivre leurs études à l’ensei-
gnement collégial tant que ces modifications ne sont pas
en vigueur ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement avec
modifications ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Éducation, du Loisir et du
Sport :

QUE le Règlement modifiant le Règlement sur le
régime des études collégiales, annexé au présent décret,
soit édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Règlement modifiant le Règlement sur
le régime des études collégiales *

Loi sur les collèges d’enseignement général et
professionnel
(L.R.Q., c. C-29, a. 18)

1. L’article 2 du Règlement sur le régime des études
collégiales est remplacé par les suivants :

« 2. Est admissible à un programme d’études condui-
sant au diplôme d’études collégiales, le titulaire du
diplôme d’études secondaires qui satisfait, le cas échéant,
aux conditions particulières d’admission au programme
établies par le ministre.

* Les dernières modifications au Règlement sur le régime des
études collégiales, édicté par le décret numéro 1006-93 du 14 juillet
1993 (1993, G.O. 2, 5127), ont été apportées par le règlement
édicté par le décret numéro 1102-2001 du 19 septembre 2001
(2001, G.O. 2, 6969). Pour les modifications antérieures, voir le
« Tableau des modifications et Index sommaire », Éditeur officiel
du Québec, 2007, à jour au 1er mars 2007.
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Le ministre peut rendre obligatoires des activités de
mise à niveau lorsque le titulaire du diplôme d’études
secondaires n’a pas accumulé le nombre d’unités alloué
par le Régime pédagogique de l’éducation préscolaire,
de l’enseignement primaire et de l’enseignement secon-
daire édicté par le décret n° 651-2000 du 1er juin 2000 ou
par le Régime pédagogique de la formation générale des
adultes édicté par le décret n° 652-2000 du 1er juin 2000
pour l’apprentissage des matières suivantes :

1° langue d’enseignement de la 5e secondaire ;

2° langue seconde de la 5e secondaire ;

3° mathématique de la 4e secondaire ;

4° sciences physiques de la 4e secondaire ;

5° histoire du Québec et du Canada de la 4e secon-
daire.

2.1. Est admissible à un programme d’études condui-
sant au diplôme d’études collégiales, le titulaire du di-
plôme d’études professionnelles qui satisfait, le cas
échéant, aux conditions particulières d’admission au
programme établies par le ministre et qui a accumulé le
nombre d’unités alloué par le Régime pédagogique de
l’éducation préscolaire, de l’enseignement primaire et
de l’enseignement secondaire ou par le Régime pédago-
gique de la formation générale des adultes pour l’appren-
tissage des matières suivantes :

1° langue d’enseignement de la 5e secondaire ;

2° langue seconde de la 5e secondaire ;

3° mathématique de la 4e secondaire.

Est admissible à un programme d’études conduisant
au diplôme d’études collégiales désigné par le ministre,
le titulaire du diplôme d’études professionnelles qui
satisfait aux conditions établies par le ministre. Ces
conditions sont établies, pour chaque programme
d’études, en fonction de la formation professionnelle
acquise à l’ordre d’enseignement secondaire, de manière
à assurer la continuité de la formation.

2.2. Malgré les articles 2 et 2.1, un collège peut ad-
mettre à un programme d’études conduisant au diplôme
d’études collégiales la personne qui possède une forma-
tion qu’il juge équivalente. ».

2. L’article 3 de ce règlement est remplacé par le
suivant :

« 3. Un collège ne peut, en application du paragraphe
e de l’article 19 de la Loi sur les collèges d’enseigne-
ment général et professionnel (L.R.Q., c. C-29), subor-
donner l’admissibilité à un programme d’études condui-
sant au diplôme d’études collégiales à la réussite de
cours spécifiques de l’enseignement secondaire autres
que ceux requis pour l’obtention du diplôme d’études
secondaires ou du diplôme d’études professionnelles,
ceux prévus pour l’apprentissage des matières visées,
selon le cas, aux paragraphes 1° à 5° du deuxième alinéa
de l’article 2 ou aux paragraphes 1° à 3° du premier
alinéa de l’article 2.1 ou ceux exigés à titre de conditions
particulières d’admission à un programme d’études
établies par le ministre.

Un collège peut toutefois rendre obligatoires des acti-
vités de mise à niveau que peut déterminer le ministre.

Les activités de mise à niveau donnent droit au
nombre d’unités déterminé par le ministre. Ces unités ne
peuvent cependant être prises en compte pour l’obten-
tion du diplôme d’études collégiales. ».

3. Le présent règlement entre en vigueur à la date de
sa publication à la Gazette officielle du Québec.

48409

Avis d’approbation
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Conseillers en ressources humaines et en relations
industrielles agréés
— Comité d’inspection professionnelle

Prenez avis que le Bureau de l’Ordre des conseillers
en ressources humaines et en relations industrielles agréés
du Québec a adopté, en vertu de l’article 95.2 du Code
des professions (L.R.Q., c. C-26), le Règlement sur le
comité d’inspection professionnelle des conseillers en
ressources humaines et en relations industrielles agréés
du Québec et que, conformément à l’article 95.2 du
Code des professions, ce règlement a été approuvé avec
modifications par l’Office des professions du Québec le
11 juin 2007.
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